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(54) RACLE POUR L’INDUSTRIE PAPETIERE

(57) Racle pour l’industrie papetière, comportant une
lame racleuse (1) et des moyens porteurs (p) de la lame
racleuse qui à leur tour sont portés par un bâti (a) dont
les extrémités (2) sont fixées à deux points de fixation
(pf) sur une structure fixe (f), caractérisée par le fait
qu’elle comporte :

a) des moyens mécaniques de fixation réglable (3) entre
au moins une extrémité (2) du bâti et la structure fixe (f)
de façon à ce que la distance (d) entre les deux points
de fixation (pf) soit variable à la volonté de l’utilisateur ; et
b) des moyens pour accueillir une masse supplémentaire
(5) en quantité réglable.
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Description

[0001] L’industrie papetière utilise des docteurs ou ra-
cles comportant une lame racleuse qui rentre en contact
avec le rouleau conducteur de papier correspondant.
[0002] Les nécessités de rentabilité industrielle inci-
tent à faire augmenter substantiellement avec le temps
la vitesse de rotation du rouleau conducteur de papier,
mais cette augmentation perturbe gravement le compor-
tement de la racle.
[0003] Le demandeur a étudié ces perturbations et a
trouvé que la cause se trouve dans les vibrations que la
racle enregistre avec l’augmentation de la vitesse du rou-
leau conducteur de papier.
[0004] La racle entre en vibration parce que sa fré-
quence naturelle coïncide avec la fréquence naturelle ou
l’une des principales harmoniques de rotation des rou-
leaux conducteurs de papier.
[0005] Compte-tenu que plus la vitesse du rouleau
conducteur de papier augmente, plus les fréquences
d’excitation le font également, le demandeur en déduit
qu’il faut augmenter la fréquence naturelle de la racle
pour la maintenir toujours au dessus de toute fréquence
d’excitation sur la machine à papier.
[0006] Dans ses essais, le demandeur a vérifié que de
façon approximative la fréquence naturelle de la racle
(H) est régie par la fonction suivante : H = f (1/d2), (d)
étant la distance entre appuis de l’ensemble de la racle.
[0007] Jusqu’à présent, les appuis de la racle se réa-
lisaient d’une manière fixe à une structure fixe, de façon
à que la distance entre les points de fixation était égale-
ment fixe et de ce fait, une augmentation de la vitesse
du rouleau conducteur de papier faisait vibrer la racle.
[0008] Le demandeur a développé une racle sur la-
quelle la distance entre appuis/points de fixation est va-
riable/réglable à volonté, ce qui implique pour la racle
une durée de vie plus longue du fait qu’elle s’adapte aux
vitesses du rouleau conducteur de papier que demande
l’usager, l’économie et l’industriel.
[0009] Le demandeur a aussi constaté dans ses essais
que la fréquence naturelle de la racle est influencée par
la masse du bâti, le mode d’union de cette masse au bâti
et que les vibrations créées peuvent être réduites avec
l’ajout d’éléments amortisseurs ou d’excitations contrô-
lées. La racle objet de la demande se caractérise donc
aussi parce que :

- Le bâti comporte des moyens pour accueillir une
masse supplémentaire en quantité réglable ;

- Elle comporte des moyens pour régler la position de
la masse supplémentaire sur le bâti ;

- Elle comporte des moyens pour régler la rigidité de
l’union entre la masse supplémentaire et le bâti ; et

- L’union entre la masse supplémentaire et le bâti
comporte un élément amortisseur.

- Elle comporte des moyens actifs qui introduisent des
excitations en fonction des vibrations, des accéléra-
tions et/ou des déformations mesurées.

[0010] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, celle-ci est représentée sur les plans sous une
forme préférentielle de réalisation pratique, susceptible
de changements accessoires ne dénaturant pas son fon-
dement.
[0011] La figure 1 illustre un exemple de la façon de
modifier la distance entre appuis sur une racle, suivant
l’invention. Sur la figure 1a, les supports de la racle (3)
ont été fixés à la structure fixe et écartés (d) le plus pos-
sible à l’extérieur, alors que sur la figure 1b, ils ont été
placés le plus possible à l’intérieur.
[0012] La figure 2 montre un bâti(1) similaire à celui
de la figure 1, avec la seule différence qu’il comporte une
ouverture (4) -figure 2a-afin de pouvoir y fixer une masse
(5) -figure 2b-.
[0013] La figure 3 montre un bâti (1) avec une masse
(5) à l’intérieur et avec une position axiale réglable de
celle-ci.
[0014] Les figures 4a et 4b montrent la masse (5) fixée
au bâti avec une union flexible (13).
[0015] Sur la figure 4b, en plus de feuillards (13) à l’in-
térieur, des feuillards (13) ont été placés à l’extérieur de
manière à augmenter la rigidité de l’union.
[0016] La figure 5 montre la même configuration struc-
turelle de la figure 4, mais avec une masse (5) de moindre
valeur.
[0017] La figure 6 montre un exemple de réalisation
utilisant des ballons pneumatiques (10) pour supporter
une masse (5).
[0018] La figure 7 montre un autre exemple de réali-
sation, dans laquelle la masse (5) est fixée au bâti (1)
avec un matériau amortisseur (12) entre les deux élé-
ments.
[0019] La figure 8 montre un exemple de réalisation
dans laquelle un excitateur ou actionneur (13) a été ra-
jouté au bâti (1), où sont mesurées les vibrations, les
accélérations et/ou les déplacements grâce à un détec-
teur (14). Le système comporte également un contrôleur
qui fait fonctionner l’actionneur ou excitateur en fonction
des mesures enregistrées dans le détecteur.
[0020] Un exemple de réalisation pratique, non limita-
tive, de la présente invention est décrit ci-après.
[0021] La racle pour l’industrie papetière objet de l’in-
vention, comme il apparaît sur les figures 1a et 1b, est
une racle comportant une lame racleuse (1), des moyens
porteurs (p) de la lame racleuse (1) qui à leur tour sont
portés par un bâti (a) dont les extrémités (2) sont fixées
à deux points de fixation (pf) sur une structure fixe (f).
[0022] D’après l’invention, la racle pour l’industrie pa-
petière comporte des moyens mécaniques de fixation
réglable (3) entre, au moins, une extrémité (2) du bâti et
la structure fixe (f) de façon à ce que la distance (d) entre
les deux points de fixation (pf) soit variable à la volonté
de l’utilisateur.
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[0023] Les figures 1a et 1b illustrent les supports (3),
(3’) de la racle sur deux positions extrêmes possibles
pour cet exemple de réalisation.
[0024] D’autre part, le fait de fixer rigidement une mas-
se (5) sur une position du bâti (1) permet de modifier le
comportement dynamique de celle-ci, de manière à ce
que, en fonction de la vitesse de papier à utiliser, on
choisira s’il faut fixer la masse (5) ou non. En général, la
fréquence naturelle diminuera avec l’introduction de la
masse (5) dans le bâti (1).
[0025] Les bâtis (1) des racles sont des structures
creuses, ce qui permet d’introduire une masse (5) à l’in-
térieur. Dans certains cas, cette masse (5) pourrait aussi
être fixée à l’extérieur, à condition que l’espace disponi-
ble pour le bâti (1) sur la machine à papier le permette.
[0026] Les figures 2 à 7 suivantes montrent différents
exemples de réalisation avec diverses dispositions de la
masse (5) sur le bâti (1).
[0027] Dans l’exemple de réalisation de racle avec
masse (5) fixée, dont la position peut être réglée, le com-
portement dynamique de la structure du bâti (1) peut être
modifié avec le déplacement de cette masse (5) à l’inté-
rieur du bâti (1). Le comportement dynamique de la struc-
ture pourrait même être réglé avec la machine à papier
en marche.
[0028] Une masse (5) réglable en position peut être
réalisée de multiples manières :
[0029] L’exemple de réalisation de la figure 3 montre
un bâti (1) dans laquelle une masse (5) a été introduite
dans le creux de l’intérieur. Le contact entre la masse (5)
et le bâti (1) est possible grâce à un guidage (9). La po-
sition axiale de la masse (5) peut être contrôlée par un
actionnement (8). Sur la figure 3, cet actionnement se
réalise à travers un câble.
[0030] L’exemple de réalisation des figures 4a, 4b
montre la racle avec masse (5) fixée flexiblement. Grâce
à la modification de la valeur de la masse (5) ou de la
flexibilité de l’union réalisée, on peut modifier le compor-
tement dynamique de la structure.
[0031] Une solution avec laquelle il est nécessaire
d’arrêter la machine pour modifier le comportement con-
siste à introduire à l’intérieur du bâti (1), où une ouverture
a été réalisée, le dispositif avec la masse (5) contrôlée
et avec une union contrôlée en rigidité.
[0032] Il peut y avoir des solutions avec lesquelles il
est nécessaire d’arrêter la machine pour modifier le com-
portement ou des solutions plus compliquées permettant
de modifier le comportement dynamique avec la machine
en marche.
[0033] La figure 4 montre une manière d’unir la masse
(5) à la structure du bâti (1) en contrôlant la rigidité de
cette union. L’union de la partie supérieure et l’union de
la partie inférieure présentent une rigidité différente et
par conséquent le comportement dynamique du système
sera différent. Cette configuration permet de réaliser un
bâti (1) avec une multitude de comportements dynami-
ques, étant donné qu’il peut se monter :

a) Sans masse (5).

b) Avec la masse (5) unie avec quatre feuillards (13).

c) Avec la masse (5) unie avec huit feuillards (13).

d) En réalisant le montage de la masse (5) avec des
feuillards (13) d’épaisseurs différentes.

[0034] De même que la modification de la rigidité, on
considère aussi la modification de la masse (5). Par
exemple, on pourrait réaliser un montage de la partie
inférieure de la figure 4 puis un montage avec une masse
(5) d’une valeur inférieure. Par exemple, une masse (5)
avec la même géométrie mais trouée, comme indiqué
sur la figure 5.
[0035] La figure 6 illustre une autre manière de réaliser
un support flexible, avec l’utilisation de ballons pneuma-
tiques (10) supportant une masse (5). Les deux ballons
pneumatiques (10) de la figure 6 sont fixés à une masse
(5), et la face libre (11) des ballons (10) est fixée au bâti
(1) de la racle. La rigidité avec laquelle la masse (11) est
unie au bâti (1) dépend de la pression pneumatique à
laquelle sont soumis les ballons pneumatiques (10). La
modification contrôlée de la pression avec une armoire
pneumatique permettra par conséquent de modifier le
comportement dynamique du bâti (1) et il ne sera pas
nécessaire d’arrêter la machine pour modifier le compor-
tement dynamique du système.
[0036] Une autre solution, représentée sur la figure 7,
consiste à fixer contre le bâti (1), une masse (5) en pla-
çant entre les deux un matériau amortisseur (12).
[0037] L’utilisation d’une masse fixée flexiblement
avec un élément amortisseur (12) (élastomères, Viton...),
permet de réduire l’amplitude des vibrations. Sur la réa-
lisation de la figure 4, par exemple, si le matériau du
feuillard (13) possède une qualité d’amortissement éle-
vée, en plus de modifier la valeur de la fréquence natu-
relle, cela permettra de réduire l’amplitude de la vibration
que subira la racle.
[0038] La figure 8 représente une autre solution utili-
sant un excitateur (13) fixé sur le bâti (1). Un ou plusieurs
détecteurs (14) et un contrôleur (15) sont ajoutés au sys-
tème.
[0039] L’introduction de forces sur le bâti en fonction
des mesures réalisées permet de réduire ou de suppri-
mer les problèmes dynamiques pouvant apparaître sur
le système.

Revendications

1. Racle pour l’industrie papetière, comportant une la-
me racleuse (1) et des moyens porteurs (p) de la
lame racleuse qui à leur tour sont portés par un bâti
(a) dont les extrémités (2) sont fixées à deux points
de fixation (pf) sur une structure fixe (f), caractérisée
par le fait qu’elle comporte des moyens mécani-
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ques de fixation réglable (3) entre au moins une ex-
trémité (2) du bâti et la structure fixe (f), de façon à
ce que la distance (d) entre les deux points de fixation
(pf) soit variable à la volonté de l’utilisateur.

2. Racle pour l’industrie papetière, suivant la revendi-
cation précédente, caractérisée par le fait que le
bâti (a) comporte des moyens pour accueillir une
masse supplémentaire (5) en quantité réglable.

3. Racle pour l’industrie papetière, suivant la revendi-
cation 2, caractérisée par le fait qu’elle comporte
des moyens pour régler la position de la masse sup-
plémentaire (5) sur le bâti (a).

4. Racle pour l’industrie papetière, suivant les reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait
qu’elle comporte des moyens pour régler la rigidité
de l’union entre la masse supplémentaire (5) et le
bâti (a).

5. Racle pour l’industrie papetière, suivant les reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
l’union entre la masse supplémentaire (5) et le bâti
(a) comporte un élément amortisseur (12).

6. Racle pour l’industrie papetière, suivant les reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait
qu’elle dispose d’un excitateur (13), un détecteur
(14) et un contrôleur (15).
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